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PROCES-VERBAL  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 30 JUIN 2023 

L’an deux mille vingt-deux, 

 

le 30 juin, à 16 heures 00, 

 

les associés de la Société se sont réunis au siège social, en assemblée générale ordinaire, sur 

convocation du Président 

 
Les membres de l’assemblée ont émargé la feuille de présence en entrant en séance, tant en leur 
nom qu’en qualité de mandataire. 

 

L'assemblée est présidée par Monsieur Hugo Buttin 

 

après avoir pris connaissance : 

 

- une copie de la lettre de convocation adressée à chaque associé ; 

- la feuille de présence ; 

- de l’inventaire et des comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l'exercice 

clos le 31 décembre 2022, 

- du rapport de gestion sur l'activité de la Société au cours dudit exercice,  

 

a pris les décisions relatives à l’ordre du jour suivant : 

 

- Rapport de gestion de la Gérance sur les comptes et opérations de l’exercice clos le 
31 décembre 2022, 

- Approbation desdits comptes ; quitus à la Présidence, 

- Affectation du résultat, 

- Constatation des conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de commerce. 

 

PREMIERE DECISION  

 

La collectivité des associés, statuant à titre ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport de 

gestion relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2022, approuve les comptes de cet exercice, tels qu’ils 
ont été présentés, lesdits comptes se soldant par un bénéfice de 20 402 €. 
 

Il approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ce rapport. 

 

En conséquence, il donne au Président quitus entier et sans réserve de l’exécution de son mandat 
pour l’exercice écoulé. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
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DEUXIEME DECISION 

 

La collectivité des associés décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

s’élevant à 20 402 €, comme suit :  

 

Résultat de l’exercice :............................................................................................................... 20 402 € 

 ____________ 

Formant un bénéfice distribuable de : &&&&&&&&&&&&&&&..&&&&&&&&...&&&&&&...20 402 € 

- en totalité distribué sous forme de dividendes*, soit la somme de &&&&&&&&&&&&&&..20 402 € 

 

(*) la société « CANOPEE » bénéficie d’une distribution de dividendes d’un montant de 10 201 € 

(*) la société « PYLON » bénéficie d’une distribution de dividendes d’un montant de 10 201 € 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, il est rappelé 
qu’aucune distribution de dividendes n’est intervenue au cours des 3 derniers exercices.  
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

TROISIEME DECISION 

 

Conformément aux dispositions de l'article L. 223-19, alinéa 3, du Code de commerce, La collectivité 

des associés déclare qu'aucune convention visée audit article n'est intervenue au titre de l'exercice 

écoulé. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

QUATRIEME DECISION 

 

La collectivité des associés confère tous pouvoirs au porteur de l’original, d’une copie ou d’un extrait 
du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités de dépôt, de publicité et autres qu’il 
appartiendra. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, qui a été signé par la collectivité des 

associés 

 

 
______________________ 

La société « PYLON »,  

Représentée par son Président,  

Monsieur Igor Buttin 

 
___________________ 

La société « CANOPEE »,  

Représentée par son Président,  

Monsieur Hugo Rocard 










